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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté préfectoral en date du 12 janvier 2022 portant suppression du passage à niveau public N° 127 de la ligne Longueau-Boulogne sur
le territoire de la commune de Saint-Josse-sur-Mer

ARTICLE 1er :
Le passage à niveau n°127 situé au km 221.015 de la ligne de Longueau à Boulogne sur le territoire de la commune de Saint-Josse-sur-
Mer est supprimé.

ARTICLE 2 :
Le présent arrêté abroge les dispositions de l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2003 classant le passage à niveau n° 127 sur le territoire de la
commune de Saint-Josse-sur-Mer en 1ère catégorie ;

ARTICLE 3 :
Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de Saint-Josse-sur-Mer pendant une durée minimum d’un mois. Un procès verbal de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire intéressé.
Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le département du Pas-de-Calais, dans
Publications / Consultation du public / Enquêtes publiques / Suppression de passages à niveau.
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les 2 mois suivant sa publication :
1) d’un recours gracieux auprès du préfet du Pas-de-Calais ;
2) d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint Hilaire, CS 62039, 59014 LILLE CEDEX.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible à partir du site internet
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 5 : EXÉCUTION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le maire de Saint-Josse-sur-Mer et le Directeur de la Zone de production Nord
Est Normandie, Infrapôle Nord Pas-de-Calais, Pôle Maintenance et travaux, SNCF Réseau sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au porteur de projet.

Fait à Arras le 12 janvier 2022
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé :  Alain CASTANIER
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